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(54) Cintre empilable

(57) L’invention concerne un cintre pour vestes et
manteaux qui permet d’augmenter de manière significa-
tive la densité de cintres conditionnés en carton et de
réduire de manière importante les coûts de conditionne-
ment, de transport et de stockage de ce type de cintre.

Ce cintre comporte une coque en matière synthéti-
que pourvue d’un crochet de suspension (2) et de deux

pattes de fixations (4) pour des bretelles de vêtement.
Une ouverture centrale (1) juxtaposée au crochet de sus-
pension (2), ainsi que deux ouvertures latérales (3) coïn-
cidentes aux pattes de fixation (4) permettent d’une part
le passage des crochets de suspension (2) et d’autre
part le passage des pattes de fixation (4) lors d’un em-
pilage des coques de cintre identiques.
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Description

[0001] L’invention concerne un cintre empilable, no-
tamment pour vestes et manteaux, réalisé par exemple
en matière synthétique, comportant une coque définis-
sant les deux bras latéraux du cintre qui s’étendent de
part et d’autre d’une partie centrale solidaire d’un crochet
de suspension.
[0002] Ce type de cintre est largement répandu dans
l’industrie de la confection mais présente l’inconvénient
d’occuper un encombrement excessif dans les cartons
de conditionnement car il n’est pas possible de les em-
piler.
[0003] Il en résulte une densité moyenne de 700 à 900
cintres au mètre cube pour les cintres de grande dimen-
sion destinés aux vestes et manteaux conditionnés en
carton, et il en découle des coûts importants en embal-
lage, en transport et en stockage.
[0004] La présente invention se propose d’augmenter
de manière significative la densité de ce type de cintre
conditionné en carton.
[0005] Dans ce but, l’invention concerne un cintre du
genre indiqué en préambule, caractérisé en ce que la
coque comporte une ouverture centrale traversante, jux-
taposée au crochet de suspension et agencée pour per-
mettre le passage desdits crochets lors d’un empilage
de cintres identiques.
[0006] De préférence, les faces avant et arrière de la
partie centrale de la coque ont un angle de dépouille
agencé pour permettre l’empilage des coques l’une sur
l’autre par emboîtement partiel.
[0007] Le crochet de suspension est avantageuse-
ment incliné vers l’avant selon un angle de dépouille de
manière à passer à travers l’ouverture centrale et à se
juxtaposer parallèlement au crochet de suspension de
la coque du cintre qui s’empile sur lui.
[0008] Si le cintre comporte deux pattes de fixation,
notamment pour des bretelles de vêtement ou pour y
fixer une barre porte-pantalon, situées aux extrémités
des bras latéraux du cintre, alors la coque comporte
avantageusement deux ouvertures latérales traversan-
tes qui coïncident avec les pattes de fixation.
[0009] Dans ce cas, les pattes de fixation sont incli-
nées vers l’avant selon un angle de dépouille de manière
à passer à travers les ouvertures latérales et à se juxta-
poser parallèlement aux pattes de fixation de la coque
du cintre sur laquelle il s’empile.
[0010] Dans une forme de réalisation préférée, l’ouver-
ture centrale comporte un manchon agencé pour rigidifier
la zone échancrée de la coque du cintre et servir de butée
d’empilage des coques de cintre. Ce manchon comporte
avantageusement une gorge inclinée selon le même an-
gle de dépouille que le crochet de suspension, cette gor-
ge se prolongeant dans le support de crochet prévu dans
la coque pour la fixation dudit crochet de manière à per-
mettre la juxtaposition des tiges de crochet de suspen-
sion lors de l’empilage.
[0011] L’extrémité inférieure de la tige du crochet de

suspension fixée dans le support de crochet est de pré-
férence décalée en arrière par rapport au plan frontal du
crochet de suspension pour optimiser l’empilage sans
affaiblir la zone de fixation du crochet de suspension.
[0012] Les ouvertures latérales comportent également
un manchon agencé pour rigidifier la base des pattes de
fixation pour des bretelles de vêtement et servir de butée
d’empilage des coques de cintre.
[0013] La présente invention et ses avantages appa-
raîtront mieux dans la description suivante d’un mode de
réalisation donné à titre d’exemple non limitatif, en réfé-
rence aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente en vue de dessus le cintre
selon l’invention,

- la figure 2 montre en détail la partie centrale du cintre
au niveau du crochet de suspension,

- la figure 3 est une vue de côté du cintre de la figure 1,

- la figure 4 représente un empilage et une juxtaposi-
tion de cintres selon l’ invention,

- la figure 5 est une vue de détail du sommet de l’em-
pilage de cintres de la figure 4,

- la figure 6 est une vue de détail de dessous montrant
une patte de fixation de bretelles du cintre de la figure
1, et

- la figure 7 est une vue de détail de l’empilage des
pattes de fixation de bretelles.

[0014] En référence à la figure 1, le cintre selon l’in-
vention comporte une coque réalisée par exemple en
matière synthétique moulée ou injectée, cette coque dé-
finissant les deux bras latéraux du cintre qui s’étendent
de part et d’autre d’une partie centrale solidaire d’un cro-
chet de suspension (2). Ce crochet de suspension (2)
est légèrement incliné vers l’avant par rapport à la coque
selon un angle dit de dépouille comme expliqué plus loin.
Il comporte une tige dont l’extrémité inférieure est fixée
dans un support de crochet (9) prévu dans la coque, par
surmoulage, collage ou similaire.
[0015] Ce cintre se différencie des cintres connus en
ce qu’il comporte une ouverture centrale (1) traversante,
juxtaposée au crochet de suspension (2), cette ouverture
pouvant avoir une forme oblongue ou autre. Le cintre tel
que représenté comporte également deux pattes de fixa-
tion (4) situées aux extrémités des bras latéraux du cintre,
notamment pour la fixation des bretelles de vêtement tel
que robe, jupe, chemisier. Dans ce cas, le cintre com-
porte également deux ouvertures latérales (3) traversan-
tes, qui coïncident avec les pattes de fixation (4), ces
ouvertures pouvant avoir une forme oblongue ou autre.
Bien entendu, ces pattes de fixation sont optionnelles.
[0016] En référence à la figure 2, l’ouverture centrale
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(1) comporte un manchon (7) permettant de rigidifier la
zone échancrée de la coque du cintre. Ce manchon (7)
comporte une gorge (8) inclinée sensiblement selon le
même angle de dépouille que celui du crochet (2) qui se
prolonge jusqu’au support de crochet (9) pour permettre
la juxtaposition des tiges de crochet lors de l’empilage
des cintres. Le manchon (7) sert également de butée
d’empilage des coques de cintre. Pour améliorer encore
cet empilage sans affaiblir le support de crochet (9), l’ex-
trémité inférieure de la tige du crochet de suspension (2)
est décalée en arrière par rapport au plan frontal du cro-
chet de suspension (2), ce décalage n’étant pas repré-
senté sur les figures.
[0017] En référence aux figures 3, 4, 5, les faces avant
(5) et arrière (6) de la partie centrale de la coque du cintre
ont un angle de dépouille qui permet d’empiler les coques
l’une sur l’autre par emboîtement partiel.
[0018] Les crochets de suspension (2) sont inclinés
vers l’avant selon un angle de dépouille qui leur permet
de passer à travers les ouvertures centrales (1) des cin-
tres qui s’empilent sur eux. Les pattes de fixation (4) sont
inclinées vers l’avant selon un angle de dépouille qui leur
permet de passer à travers les ouvertures latérales (3)
des cintres sur lesquels ils s’empilent.
[0019] En référence à la figure 6, les ouvertures laté-
rales (3) comportent un manchon (10) qui contribue à
rigidifier la patte de fixation (4) tout en servant de butée
d’empilage des coques de cintre.
[0020] En référence à la figure 7, les pattes de fixation
(4) des cintres passent à travers les ouvertures latérales
(3) des cintres sur lesquels ils s’empilent, et se juxtapo-
sent à l’intérieur du manchon (10) qui sert également de
butée d’empilage.
[0021] Il ressort clairement de cette description que
l’invention permet d’optimiser la densité des cintres no-
tamment pour vestes et manteaux équipés ou non de
pattes de fixation. Le cintre selon l’invention permet de
faire des piles très compactes avec un pas d’empilage
réduit, et de juxtaposer plusieurs piles à l’intérieur d’un
même carton ou d’un container approprié. Les coûts
d’emballage, de transport et de stockage sont alors ré-
duits de manière importante.
[0022] La présente invention n’est pas limitée à l’exem-
ple de réalisation décrit mais s’étend à toute modification
et variante évidentes pour un homme du métier tout en
restant dans l’étendue de la protection définie dans les
revendications annexées.

Revendications

1. Cintre empilable, notamment pour vestes et man-
teaux comportant une coque définissant les deux
bras latéraux du cintre qui s’étendent de part et
d’autre d’une partie centrale solidaire d’un crochet
de suspension (2), caractérisé en ce que la coque
comporte une ouverture centrale (1) traversante,
juxtaposée audit crochet (2), agencée pour permet-

tre le passage desdits crochets (2) lors d’un empila-
ge de cintres identiques.

2. Cintre selon la revendication 1, caractérisé en ce
que les faces avant (5) et arrière (6) de la partie
centrale de la coque ont un angle de dépouille agen-
cé pour permettre l’empilage desdites coques l’une
sur l’autre par emboîtement partiel.

3. Cintre selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le crochet de suspension (2) est incliné vers
l’avant selon un angle de dépouille de manière à
passer à travers l’ouverture centrale (1) et à se jux-
taposer parallèlement au crochet de suspension (2)
de la coque du cintre qui s’empile sur lui.

4. Cintre selon la revendication 1, comportant deux pat-
tes de fixation (4), notamment pour des bretelles de
vêtement, situées aux extrémités des bras latéraux
du cintre, caractérisé en ce que ladite coque com-
porte en outre deux ouvertures latérales (3) traver-
santes qui coïncident avec lesdites pattes de fixation
(4).

5. Cintre selon la revendication 4, caractérisé en ce
que les pattes de fixation (4) sont inclinées vers
l’avant selon un angle de dépouille de manière à
passer à travers les ouvertures latérales (3) et à se
juxtaposer parallèlement aux pattes de fixation (4)
de la coque du cintre sur laquelle il s’empile.

6. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’ouverture centrale (1) comporte un man-
chon (7) agencé pour rigidifier la zone échancrée de
la coque du cintre et servir de butée d’empilage des
coques de cintre.

7. Cintre selon les revendications 3 et 6, caractérisé
en ce que le manchon (7) comporte une gorge (8)
inclinée selon le même angle de dépouille que le
crochet de suspension (2), se prolongeant dans le
support de crochet (9) prévu dans la coque pour la
fixation du crochet de suspension (2), de manière à
permettre la juxtaposition des tiges de crochet de
suspension (2) lors de l’empilage.

8. Cintre selon la revendication 7, caractérisé en ce
que l’extrémité inférieure de la tige du crochet de
suspension (2) fixée dans le support de crochet (9)
est décalée en arrière par rapport au plan frontal du
crochet de suspension (2).

9. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que les ouvertures latérales (3) comportent un
manchon (10) agencé pour rigidifier la base des pat-
tes de fixation pour des bretelles de vêtement (4) et
servir de butée d’empilage des coques de cintre.
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